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ARTICLE 13 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de cet article prévoient que l’Etat puisse conclure directement avec les
entreprises d’intérim des conventions d’objectifs,  cette possibilité  devrait  être exercée par  Pôle
Emploi dans le cadre de ses missions de service public de l’emploi par souci de cohérence.


